


 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas  suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 



 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE AVEC BUFFET          

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2019-06-06 Période 2018-06-07
 Lieu ou véhicule exploité

LE PRIVÉ INC.
100, CH. BALMORAL
MORIN-HEIGHTS, (Qc)
J0R 1H0

 Exploitant LE PRIVÉ INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

Laurent Lessard
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

LE PRIVÉ INC.
1822, RUE SHERBROOKE OUEST #100
MONTREAL, (Qc) 
H3H 1E4

PERMIS  2138214-0001-01



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2018-07-26 Heure d'arrivée: 13:15 Numéro du rapport d'inspection:3009949  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: RESTAURANT LE CHAMPAGNE AU BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2138214 - 1

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Outils/appareils d'assainissement inadéquats / 

Température de l'eau requise non respectée / La 

température de rincage du lave-vaisselle haute 

température atteint seulement 50°C. / Utiliser un 

assainissement manuel en attendant la 

vérification du lave-vaisselle. / Situation corrigée 

adéquatement

1 *

REMARQUES

Visite d'inspection suite à la réception d'une plainte concernant la salubrité des lieux et la présence d'insectes.

Le suivi de la dernière visite d'inspection à également été faite. 

Concernant la présence d'insectes, les responsables nous informent qu'un exterminateur vient de façon régulière.

Concernant l'absence d'assainissement du lave-vaisselle, on m'informe que celui-ci sera réparé/modifié demain dans la journée. 

Assurez-vous d'appliquer un assainisseur manuellement en attendant la réparation / modification de ce dernier.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1173564

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 3.2 al.1(1) 2000 + frais

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2017-08-31 Heure d'arrivée: 12:45 Numéro du rapport d'inspection:2895765  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: RESTAURANT LE CHAMPAGNE AU BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2138214 - 1

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Charge de risque actuelle: Moyen-faible

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

S'assurer d'une cuisson sécuritaire des aliments par l'atteinte des 

couples temps-température appropriés définis par la DGSAIA.

Méthode de cuisson inadéquate / mets avec 

veau semis-cuit depuisplus d'un jours emballé 

sous-vide. / Aliment détruit volontairement par  

l'exploitant

1 *

Fixer une date de péremption adéquate pour les produits fabriqués ou 

emballés.

Gestion de la durée de conservation inadéquate 

/ Plusieurs aliments préparés emballés 

sous-vide avec une durée de vie de plus de 7 

jours (préparation 6 août)

2 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / Le lave-vaisselle atteint seulement 

55°C lors du rincage. Aucun produit chimique 

pour l'assainissement n'est relier au 

lave-vaisselle. / Utiliser un assainissement 

manuel en attendant la vérification du lave 

vaisselle.

3 *
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Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État/nature/Conception/utilisation/entretien  

inadéquats / Utilisation de chaudière "Rona" 

pour l'entreposage d'aliments.

4

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / La 

hotte est poussiéreuse et graisseuse, présence 

de moisissure au plafond de la chambre froide.

5

REMARQUES

Visite d'inspection régulière.

Autre exigence règlementaire:

Port de boucle d'oreilles et absence de cache barbe.

2.2.3.  Les personnes qui sont en contact avec les produits ou avec le matériel et les équipements eux-mêmes en contact avec 

les produits, doivent se laver les mains et avant-bras avec de l'eau chaude et du savon liquide ou en poudre dispensé par un 

distributeur, après avoir fait usage de tabac, s'être rendues aux salles de toilette, avoir manipulé des aliments crus, avant de 

commencer le travail et chaque fois qu'il y a risque de contamination pour les produits.

Dans un local, une aire ou un véhicule utilisé pour la préparation des produits, les mains doivent être asséchées par des 

serviettes individuelles qui doivent être jetées après usage et en outre, personne ne peut y faire usage de tabac.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement doivent:

  1°    porter un bonnet ou une résille propre qui recouvre entièrement les cheveux;

  2°    porter un couvre-barbe propre qui recouvre entièrement la barbe;

  3°    porter des vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail;

  4°    (paragraphe abrogé);

  5°    ne porter aucun vernis à ongles, ni montres, bagues, boucles d'oreilles ou autres bijoux;

  6°    s'abstenir de consommer des aliments dans les locaux, aires ou véhicules utilisés pour la préparation des produits, le 

lavage ou le nettoyage du matériel et de l'équipement.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.3; D. 1573-91, a. 22; D. 741-2008, a. 10.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1166346

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 6.4.1.5 250 + frais

6.4.1.5.  Nettoyage, désinfection des instruments et accessoires: Le matériel et les instruments utilisés pour le travail des viandes 

doivent être nettoyés et désinfectés:

  

a)      à la fin des opérations de la journée; ou

b)      avant d'être réutilisés s'ils sont contaminés.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 6.4.1.5.
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RAPPORT D'INSPECTION

Direction générale de la santé animale 

et de l'inspection des aliments

Date: 2013-09-04 Heure d'arrivée: 10:15 Numéro du rapport d'inspection:2525487  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: RESTAURANT LE CHAMPAGNE AU BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2138214 - 1

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne Charge de risque actuelle: Moyenne

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatation de non-conformité(s)

et action(s) exécutée(s)

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Effectuer une rotation appropriée des aliments. Gestion de la durée de conservation 

inadéquate / Il n'y a pas d'indication de la date 

de décongélation sur les produits concernés.

1

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Entreposage inadéquat / Marteau entreposé 

sur une pile d'assiette propre de la salle à 

manger. / Verre d'eau du personnel entreposé 

sur une table de travail.

2

Assainir les surfaces qui sont en contact avec les aliments à l'aide de 

produits, d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie alimentaire et 

qui respectent les règles en vigueur.

Produits ou équipements d'assainissement 

inadéquats / La température de l'eau de 

rinçage du lave-vaisselle haute température 

est inférieure à 82°C.

3

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la 

préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à 

l'étiquetage et à la distribution des produits.

Équipements malpropres / Limon noirâtre à 

l'intérieur de la machine à glace du bar.

4

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Les viandes hachées doivent être bien cuites, en tout temps. La température interne recommandée doit atteindre 74°C pour 

les volailles (poulet, dinde, faisan, pintade, caille, oie, canard) et 70°C pour les autres espèces.

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
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RAPPORT D'INSPECTION

Direction générale de la santé animale 

et de l'inspection des aliments

Date: 2012-06-27 Heure d'arrivée: 08:30 Numéro du rapport d'inspection:2395943  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: RESTAURANT LE CHAMPAGNE AU BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2138214 - 1

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Charge de risque actuelle: Moyenne

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatation de non-conformité(s)

et action(s) exécutée(s)

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Fixer une date de péremption adéquate pour les produits fabriqués ou 

emballés.

Apposer des dates sur les aliments lors de la 

décongélation.

1

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Entreposage inadéquat / chaudières 

d'aliments gardées directement sur le 

plancher,dans  la chambre froide et de 

congélation.Garder sur étagère à 10 cm du 

sol.

2

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la 

préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à 

l'étiquetage et à la distribution des produits.

Équipements malpropres / Substance 

limoneuse à l'intérieur de la machine à glace.  

Accumulation  de graisse noircie  sur le 

contour de la plaque de cuisson ainsi  que sur 

le dosseret  des poêles de cuisson. Nettoyer et 

maintenir plus propre.

3

REMARQUES

Utiliser des gants de vinyle.Bien identifier les bouteilles d'assainisseur et de dégraisseur.Compléter des registres de 

température régulièrement.Me faire parvenir des attestations pour le cours en hygiène et salubrité.
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 Nature RESTAURATEUR

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE AVEC BUFFET          

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2019-06-06 Période 2018-06-07
 Lieu ou véhicule exploité

LE PRIVÉ INC.
100, CH. BALMORAL
MORIN-HEIGHTS, (Qc)
J0R 1H0

 Exploitant LE PRIVÉ INC.

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

Laurent Lessard
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

LE PRIVÉ INC.
1822, RUE SHERBROOKE OUEST #100
MONTREAL, (Qc) 
H3H 1E4

PERMIS  2138214-0002-01



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2018-07-26 Heure d'arrivée: 15:00 Numéro du rapport d'inspection:2775914  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: CASSE-CROUTE-CLUB DE GOLF BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2138214 - 2

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Faible Charge de risque actuelle: Moyenne

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / La température 

interne des aliments du réfrigérateur à sandwich 

: Saucisses à hot-dog 8,5ºC et 10,6ºC,Salade 

de choux 11,2ºC, sandwich aux œufs 10,5º, 

piments forts 17ºC, salade de légumes 11.4ºC 

et oignons coupés 20ºC. / Aliments déplacés.

1 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Unité de conservation froide hors norme / 

Température ambiante du réfrigérateur à 

sandwich 8,9ºC

2

Entreposer et maintenir à l'abri de toute source de contamination le 

matériel, l'équipement ou l'emballage qui entre en contact avec des 

aliments.

Entreposage inadéquat / la manipulatrice 

enfouie dans la glace la tasse avec laquelle elle 

prend les glaces

3

Se laver les mains après avoir fumé, mangé, bu, s'être rendu aux 

toilettes ou à une zone contaminée et après s'être mouché.

Comportement hygiénique inadéquat / Présence 

du breuvage sur la table de tavail

4
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S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

Manipulateur d'aliments avec boucle d'oreilles

5

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État ou nature inadéquat / Porte du congelateur 

tombeau brisée

6

REMARQUES

Visite d'inspection régulière

Concernant les températures internes des aliments, un avis légal a été remis et un suivi sera effectué a cet effet.

Autres exigences règlementaires :

Garder les portes et fenêtres fermées de façon hermétique.

2.1.5.  Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits:

  1°    les portes, murs et plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et exempts d'aspérités ou 

d'écailles;

  2°    les planchers doivent être non absorbants, lavables, sans fissures et exempts de bran de scie, de carton, de sel ou de 

toute matière sèche ou humide;

  3°    les portes, fenêtres, moustiquaires et bouches d'aération doivent être ajustées de façon à empêcher l'entrée de toute 

espèce d'animaux y compris les insectes et rongeurs.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.1.5; D. 1573-91, a. 20; D. 725-94, a. 14.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1175208

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 1.4.1 250$ + frais

1.4.1.  Température de conservation: Le produit doit être maintenu à une température propre à en assurer la conservation.

Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit être refroidi sans retard et maintenu constamment 

à une température interne et ambiante ne dépassant pas 4 ºC jusqu'à sa livraison au consommateur, sauf pendant le temps requis 

pour l'application d'un procédé de fabrication ou d'un traitement reconnu en industrie alimentaire et qui exige une plus haute 

température.

Dans le cas d'un produit congelé, la température interne et ambiante doit être d'au plus -18 ºC. Dans le cas d'un produit non congelé, 

la température doit être supérieure au point de congélation du produit.

Les aliments décongelés doivent, dans le cas de vente ou détention en vue de vente en cet état, porter directement ou sur leur 

emballage une indication à l'effet qu'il s'agit d'aliments décongelés.

Le produit périssable vendu chaud ou servi chaud au consommateur doit être gardé à une température interne d'au moins 60 ºC 

jusqu'à sa livraison.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 1.4.1; D. 1573-91, a. 12.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2015-06-04 Heure d'arrivée: 10:45 Numéro du rapport d'inspection:2704425  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: CASSE-CROUTE-CLUB DE GOLF BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2138214 - 2

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyen-faible Charge de risque actuelle: Faible

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Utiliser les méthodes de nettoyage et d'assainissement en suivant les 

instructions du fabricant ou reconnues par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / Non 

respect des spécifications du produit / produit 

non-diué

1

REMARQUES

2.2.3.  Les personnes qui sont en contact avec les produits ou avec le matériel et les équipements eux-mêmes en contact avec 

les produits, doivent se laver les mains et avant-bras avec de l'eau chaude et du savon liquide ou en poudre dispensé par un 

distributeur, après avoir fait usage de tabac, s'être rendues aux salles de toilette, avoir manipulé des aliments crus, avant de 

commencer le travail et chaque fois qu'il y a risque de contamination pour les produits.

Dans un local, une aire ou un véhicule utilisé pour la préparation des produits, les mains doivent être asséchées par des 

serviettes individuelles qui doivent être jetées après usage et en outre, personne ne peut y faire usage de tabac.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement doivent:

  1°    porter un bonnet ou une résille propre qui recouvre entièrement les cheveux;

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
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RAPPORT D'INSPECTION

Direction générale de la santé animale 

et de l'inspection des aliments

Date: 2012-06-27 Heure d'arrivée: 10:45 Numéro du rapport d'inspection:2395945  

Exploitant: LE PRIVE INC.

Établissement: CASSE-CROUTE-CLUB DE GOLF BALMORAL

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 100 CH. BALMORAL, MORIN-HEIGHTS, J0R1H0, (Québec)

Raison de la visite : visite régulière (01)

Numéro de dossier: 2138214 - 2

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Charge de risque actuelle: Moyen-faible

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatation de non-conformité(s)

et action(s) exécutée(s)

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Fixer une date de péremption adéquate pour les produits fabriqués ou 

emballés.

Instaurer un système d'identification des 

sandwichs pour une meilleure rotation.

1

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de 

toute espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Toile d'araignées dans l'armoire des 

emballages uni-service.

2

REMARQUES

Compléter un registre  de température régulièrement.

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur: NATHALIE GOSSELIN

Adresse:  85, DE MARTIGNY OUEST, BUR. C-4.41, SAINT-JEROME, J7Y3R8, (Québec)

Téléphone:  450 569-3005 poste 232

Télécopieur: 450 569-3205

Courriel : Nathalie.Gosselin@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2012-06-27
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